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Evènements

28 avril 2012  
TW Young Professionals´ Day

Le grand rendez-vous du recrutement pour les jeunes diplômés des écoles de mode. Comme 
chaque année, aussi en 2012, des nombreux intervenants (cadres dirigeants, jeunes cadres, 
experts et DRH) des grandes sociétés viendront discuter de l‘évolution des postes et des 
perspectives dans le monde de la mode.

Automne 2012  
TW Footwear Summit (le sommet des chaussants)

Le marché des chaussures devient de plus en plus compétitif. Ce congrès permet aux  
professionnels de ce secteur (acheteurs, spécialistes des tendances, créateurs, gérants,  
professionnels de la distribution et de l‘approvisionnement)  de discuter de la chaussure  
sous toutes ses coutures. 

Les sujets discutés sont nombreux : exigence de qualité, le secteur du milieu en pleine  
mouvance, l‘expansion des réseaux de vente, l‘ouverture des grands magasins et les  
opportunités qu‘offre la vente en ligne.



13 september 2012 
Congrès de la logistique textile 

Le point sera fait sur l‘ensemble de la chaîne logistique - de l‘approvisionnement jusqu‘à  
la livraison en boutique en centre ville.

Une manifestation de TextilWirtschaft en coopération avec DVZ.

September 2012 
Congrès du marketing mode

La vocation de ce congrès est de répondre à la question du comment réussir à communiquer 
efficacement auprès du consommateur. Le congrès explique en détails le fonctionnement de 
cet univers très complexe des médias et de la publicité. 

Une manifestation organisée par TextilWirtschaft en collaboration avec HORIZONT.
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Evènements

Le 7 et 8 november 2012 
Congrès du commerce de l‘habillement avec une journée de l‘efficacité de la mode

Journée de l‘efficacité de la mode :
Le rendez-vous des experts en IT et logistique ainsi que du lieu de vente et du merchandising.

Congrès du commerce de l‘habillement :
Cette évènement est destiné aux cadres dirigeants et à tous ceux qui gagnent leur vie à 
travers le commerce de l‘habillement.

Une manifestation organisée par TextilWirtschaft en collaboration avec BTE

November 2012 
TW conférence sur la gestion du personnel

Cet évènement s‘adresse aux responsables des ressources humaines du secteur de la mode 
et du textile. Comment recruter et fidéliser le personnel. Comment un employeur peut devenir 
une marque : « employer branding », une stratégie dans le monde de la mode.

 

Contact : 
Anja Eberlein, tél.: 01 47 70 90 72, anja.eberlein@mediafranceservice.fr

mailto:anja.eberlein@mediafranceservice.fr
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Fashion Network

Italien – Fashion italia
Stefano Giordano
Telefon: +39-02-80620-300
E-Mail: s.giordano@fashionmagazine.it
www.fashionmagazine.it

Tschechien/Slowakei –TextilZurnal
Vladimír Plachý
Telefon: + 420 / 270 003 950
E-Mail: plachy@con-praha.cz
www.con-praha.cz

Österreich – Österreichische Textil Zeitung
Mag. Brigitte Medlin
Telefon: +43-1-8658242-19
E-Mail: b.medlin@textilzeitung.at
www.textilzeitung.at

Ungarn – DivatMarketing
dr Anna-Maria Csaba
Telefon: + 36 / 1 / 2 46 07 86
E-Mail: info@divatmarketing.com
www.divatmarketing.com

Deutschland – TextilWirtschaft
Timo Holste
Telefon: +49-69-7595-1715
E-Mail: holste@TextilWirtschaft.de
www.textilwirtschaft.de

Deutschland/Indien – Sportswear International
Dirk Lehmann
Telefon: +49-69-7595-2664
E-Mail: Lehmann@sportswearnet.com
www.sportswearnet.com

Indien – Images Business of Fashion
Amitabh Taneja
Telefon: +91 (11) 405 250 00
E-Mail: amitabh@imagesfashion.com
www.imagesfashion.com

THE FASHION NETWORK
G E R M A N Y _ A U S T R I A _ I T A L Y _ H U N G A R Y _ I N D I A    

La mode est un business international. Profitez des notre réseau mode, 
à savoir de nos magazines leaders du secteur de la mode et du textile à l’international. 
 
 

Allemagne – TextilWirtschaft
Timo Holste
tél. : +49 / 69 / 75 95-17 15
Email : holste@TextilWirtschaft.de
www.TextilWirtschaft.de

Allemagne/Inde – Sportswear International
Dirk Lehmann
tél. : +49 / 69 / 75 95-26 64
Email : Lehmann@sportswearnet.com
www.sportswearnet.com

Österreich – Österreichische Textil Zeitung
Mag. Claudia Jordan
tél. : +43 / 1 / 8 66 48-212
Email : c.jordan@textilzeitung.at
www.textilzeitung.at

Italie – Fashion italia
Stefano Giordano
tél. : +39 / 02 / 8 06 20-300
Email : s.giordano@fashionmagazine.it
www.fashionmagazine.it

Hongerie – DivatMarketing
dr Anna-Maria Csaba
tél. : +36 / 1 / 2 46 07 86
Email: info@divatmarketing.com
www.divatmarketing.com

Inde – Images Business of Fashion
Amitabh Taneja
tél. : +91 / 11 / 405 250 00
Email: amitabh@imagesfashion.com
www.imagesfashion.com

mailto:holste@TextilWirtschaft.de
http://www.TextilWirtschaft.de
mailto:lehmann@sportswearnet.com
http://www.sportswearnet.com
mailto:c.jordan@textilzeitung.at
http://www.textilzeitung.at
http://www.fashionmagazine.it
mailto:s.giordano@fashionmagazine.it
mailto:info@divatmarketing.com
http://www.divatmarketing.com
mailto:amitabh@imagesfashion.com
http://www.imagesfashion.com


1. La «commande d‘annonce» dans le sens des conditions géné-
rales ci-après est le contrat ayant pour objet la publication dans 
un imprimé d‘une ou de plusieurs annonces ou autres formes de 
publicité sur ordre d‘un client publicitaire ou autre annonceur 
(nommé donneur d‘ordre dans ce qui suit) avec le but de diffuser 
celle(s)-ci.
2. Dans le doute, l‘appel pour la parution des annonces doit se faire 
obligatoirement au courant de l‘année suivant la con-clusion du 
contrat. Dans le cas, où une clause du contrat stipule expressément 
la possibilité de placer des annonces sur appel, la durée de ce con-
trat ne peut dépasser 1 an après la parution de la première annonce, 
si toutefois celle-ci respecte le délai indiqué dans I‘alinéa premier.
3. Les prix des annonces suivent la liste de prix des annonces en 
vigueur lors de la conclusion du contrat. Lors d‘un chan-gement 
de tarif après cette conclusion et pendant la durée du contrat, 
l‘éditeur se réserve le droit de facturer le prix en vigueur lors de la 
publication de l‘annonce. Cependant, cette mesure ne s‘applique 
pas aux relations avec les non-commerçants, si la période entre la 
conclusion du contrat et la parution de l‘annonce ne dépasse pas 
les 4 mois. La commissi-on d‘intermédiaire accordée par l‘éditeur 
à une agence ou à un intermédiaire de publicité ne peut, même en 
partie, être trans-mise à leur client.
4. Si une commande n‘est pas exécutée à cause de circonstances 
indépendantes de la volonté de l‘éditeur, le donneur d‘ordre  est 
tenu de payer à l‘édit rence entre la réduction accordée et corre-
spondant à la réception réel-le; ceci, indépendamment d‘autres 
obligations juridiques éventuelles. Si la publication ne peut avoir 
lieu ou a lieu de façon incomplète ou tardive pour cause de force 
majeure (p.ex. guerre, mobilisation des troupes, grève ou autres 
événements imprévisibles), le donneur d‘ordre ne peut faire valoir 
aucun droit de dédommagement.
5. Lors du calcul des quantités commercialisées, les lignes milli-
métriques de texte sont converties en millimètres d‘indication 
selon le prix.
6. Les commandes portant sur une annonces ou autres formes de 
publicité qui doivent être placées expressément dans des numéros, 
dans des éditions ou à un endroit spécifique de la publication, sont 
à introduire de telle façon chez l‘éditeur que la rédaction puisse 
prévenir le donneur d‘ordre avant la limite de mise d‘annonce de 
l‘exécution possible de cette commande. Les annonces qui en font 
mention sont introduites dans la rubrique indiquée sans accord 
exprès préalable.
7. Les annonces en partie de texte sont celles qui sont limitées au 
moins des deux côtés par des blocs de texte et non par d‘autres 
annonces. L‘éditeur se réserve le droit de marquer clairement du 
mot «Annonce» les insertions qui, par leur mise en page, ne se 
distinguent pas comme telles.

8. L‘éditeur se réserve le droit de refuser des commandes portant 
sur une annonces ou autres formes de publicité - même les appels 
d‘annonces, dans le cadre d‘un contrat - et d‘annexes séparées, sur 
sa base de principes uniformes et justifiés, à cause de leur forme 
technique ou  de leur provenance. Refusées seront également les 
insertions dont le contenu enfreindrait la loi ou des réglementations 
officielles, et celles dont la publication serait inadmissible pour 
l‘éditeur. Ces mesures concernent toutes les commandes placées 
auprès de l‘éditeur, de ses agences, de ses bureaux de réception 
et de ses représentants. Tout ordre d‘une autre forme de publicité 
ne sera engageant pour la société qu‘après réception d‘un échantil-
lon et accepation de celui-ci par l‘éditeur. Les publiciés qui, par leur 
forme et/on mise en page, donnent au lecteur l‘impression de faire 
partie intégrante du journal ou de la publication ou qui comprennent 
des annonces étrangères ne sont pas acceptés. Le refus d‘une com-
mande est signifié immédiatement au donneur d‘ordre.
9. La responsabilité pour la livraison à temps du texte de l‘annonce 
et des données d‘impression ou de l‘encart incombe au donneur 
d‘ordre. L‘éditeur garantit une qualité d‘impression normale dans 
le cadre des possibilités offertes par les données d‘impression.
10. Dans le cas d‘une publication illisible entièrement ou parti-
ellement fautive ou incomplète et portant un préjudice majeur à 
l‘annonceur, celui-ci peut exiger soit une ristourne ou une remise de 
prix proportionnelle sur le prix convenu, soit une nouvelle publication 
irréprochable de l‘insertion. Si l‘éditeur ne respecte pas le délai de pu-
blication ou si la publication n‘est toujours pas irréprochable, le don-
neur d‘ordre peut exiger une remise de prix ou la résiliation du con-
trat. Un droit au dédommagement pour cause de violation positive 
de réclamation, de faute lors de la conclusion du contrat et d‘action 
non autorisée est exclu, surtout pour une commande transmise par 
téléphone. Le droit au dédommagement pour cause d‘impossibilité 
d‘exécution et de non-respect du délai se limite au remplacement 
du dommage prévisible et au prix convenu pour l‘annonce ou pour 
l‘encart. Cette mesure n‘est pas d‘application dans le cas de la pré-
méditation et de la négligence grave de l‘éditeur, d‘un de ses repré-
sentants légaux ou d‘un de ses exécutants, ni dans le cas où ces 
derniers  poteraient atteinte à la santé d‘un tiers ou tenteraient de 
l‘agresser physiquement dans l‘intention ou non de donner la mort. 
Une responsabilité de l‘éditeur quant aux dommages survenus à 
cause du manque de qualités garanties reste intangible. L‘éditeur ne 
peut être tenu responsable pour la négligence grave commise par ses 
exécutants dans la correspondance commerciale; dans les autres cas, 
la responsabilité face aux commerçants pour cause de négligence 
grave est limitée aux dom-mages prévisibles jusqu‘au montant de la 
rémunération convenue pour l‘annonce. Les réclamations éventuelles 
sont à sig-nifier dans les 4 semaines suivant la réception de la facture 
et de la pièce justificative, sauf dans le cas d‘un vice caché.

11. Des épreuves ne sont livrées que sur demande expresse. La 
responsabilité de l‘exactitude des épreuves renvoyées incombe au 
donneur d‘ordre. L‘éditeur prend en considération toute correction 
de faute qui lui serait communiquée dans le délai accordé lors de 
l‘envoi des épreuves.
12. Si les prescriptions quant aux dimensions ne sont pas données, 
l‘éditeur, pour le calcul de celles-ci, prend en considération la hau-
teur usuelle de reproduction de l‘annonce. 
13. Dans le cas où le donneur d‘ordre ne payerait pas d‘avance, 
la facture lui sera envoyée immédiatement, au plus tard dans les 
15 jours après publication de l‘annonce. Cette facture est payable 
dans le délai indiqué sur les listes de prix, le délai prenant cours à 
la date de réception de la facture. Si toutefois le contrat spécifique 
faisait mention d‘autres modalités de paiement, les conditions 
précitées ne s‘appliqueraient pas. Les remises/escomptes éventu-
els pour paiement anticipé suivent les indications reprises sur les 
listes de prix de l‘éditeur.
14. Lors d‘un retard de paiement, l‘éditeur se réserve le droit de 
facturer des intérêts de retard qui seront supérieurs de 5 % au 
taux d‘escompte en vigueur de la Deutsche Bundesbank. Dans le 
cadre d‘un contrat, l‘éditeur peut sus-pendre l‘exécution de celui-ci 
jusqu‘à paiement intégral des sommes dues et se réserve le droit 
d‘e xiger un paiement à l‘avance pour toute publication suivante. 
Dans le cas, où l‘éditeur peut avoir un doute justifié quant à la sol-
vabilité du donneur d‘ordre, il est en droit, en dépit des conditions 
éventuelles de paiement convenues lors de la conclusion du con-
trat, d‘exiger pour l‘exécution des marchés en cours un paiement à 
l‘avance, ainsi que le règlement de toutes les dettes antérieures.
15. L‘éditeur s‘engage à fournir à la demande du donneur d‘ordre 
une pièce justificative accompagnant la facture. Celle-ci se pré-
sente sous forme de coupures d‘annonce, de pages ou de numéros 
entiers justificatifs, selon l‘étendue de la commande d‘annonce. 
Dans l‘impossibilité de fournir une pièce justificative, l‘éditeur 
pourra joindre à la facture une déclaration obligatoire de la publi-
cation et de la distribution de l‘annonce en question.
16. Le coût pour la réalisation de données d‘impression ou de 
dessins commandés, de même que celui pour les changements 
importants dans la réalisation prévue à la conclusion du contrat et 
demandés par le  donneur d‘ordre, seront à charge de celui-ci.
17. Lors d‘une diminution du tirage en cours d‘exécution d‘un con-
trat portant sur plusieurs annonces, le donneur d‘ordre peut faire 
valoir un droit à une remise de prix, si le tirage moyen au cours de 
la période entière d‘exécu-tion du contrat, en commençant par la 
première parution de l‘annonce, s‘avérait inférieur à celui assuré 
dans la liste de prix ou indiqué d‘une autre façon ou - si le nombre 
d‘exemplaires tirés n‘a pas été indiqué - à celui vendu en moyenne 
(ou éven-tuellement diffusé réellement dans le cas des revues 

spécialisées) au courant de l‘année précédant la date du contrat. 
La diminution du tirage ne peut être considérée comme défaut 
justifiant une remise de prix que si elle est d‘au moins
	 20 pourcent pour un tirage inférieur 	 à   50.000 ex.
	 15 pourcent pour un tirage inférieur	 à 100.000 ex.
	 10 pourcent pour un tirage inférieur	 à 500.000 ex.
	  5 pourcent pour un tirage supérieur	 à 500.000 ex.
Des réclamations de remises de prix seront exclues, si l‘éditeur, en 
proposant la résolution du contrat, à prévenu le donneur d‘ordre 
en temps opportun de la diminution prévue du tirage.
18. Pour les annonces domiciliées, l‘éditeur applique le soin d‘un 
commerçant ordonné dans la gestion et la transmissi-on des offres. 
Les lettres recommandées et les envois express ne sont transmis 
que par voie postale normale. Les réponses à des annonces domi-
ciliées sont conservées pendant 4 semaines. Celles qui, pendant ce 
délai, ne sont pas retirées, seront détruites. Les supports, ainsi que 
les informations de valeur seront renvoyées sans que ceci soit une 
obligation pour l‘éditeur. La Maison d‘Edition peut par contrat indi-
viduel se subroger en droit au représentant pour le traitement des 
offres dans l‘intérêt manifeste du donneur d‘ordre. La correspon-
dance qui dépasse le format usuel DIN A4, de même que les envois 
de marchandise, livres et catalogues et petits paquets ne sont ni 
acceptés, ni transmis. Toutefois leur acceptation et transmission 
peuvent se produire exceptionellement et dans ce cas il appartient 
au donneur d‘ordre de prendre en charge les frais résultants.
19. Les éléments techniques seront retournés à l‘annonceur 
uniquement sur demande. L‘éditeur n‘est pas dans l‘obligation de 
les conserver. Il les gardera tout ou plus trois mois.
20. Les notes de crédit, ainsi que les refacturations de rabais sont, 
en principe, établies à la fin de l‘année d‘insertion.
21. Les confirmations de l‘emplacement ne sont valables que sous 
réserve et peuvent être modifiées pour des raisons techniques. 
Dans ces cas, l‘éditeur ne peut être tenu responsable.
22. Les ordres sont soumis à la legislation allemande. Le lieu 
d‘exécution est le siège de l‘éditeur. Dans la correspondance avec 
les commerçants, avec les personnes juri-diques de droit commun 
et avec les organisations spéciales de droit public, les contestations 
seront de la compétence des  tribunaux du siège de l‘éditeur. Si 
les exigences de l‘éditeur ne suivent pas la procédure de mise en 
demeure, la compétence des tribunaux dans les relations avec les 
non-commerçants s‘oriente d‘après leur domicile. Si le domicile ou 
la résidence habituels du donneur d‘ordre, même non-commerçant, 
est inconnu au moment précis où l‘éditeur intente un procès contre 
lui, ou si le donneur d‘ordre, après conclusion du contrat, a dépla-
cé son domicile ou sa résidence habitu-els en dehors du domaine 
d‘application de la loi, la compétence des tribunaux est fixée au 
siège de l‘éditeur.
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Belgique + France
Anja Eberlein
Media France Service SNC
30-32 rue de Chabrol
75010 Paris, France
Tél. : +33 / 1 / 47 70 90 72
Fax : +33 / 1 / 47 70 54 56
anja.eberlein@mediafranceservice.fr

Grèce
Dimitris Koutsoubelis
c/o Link International
61A, Apostolopoulou st.
15231 Chalandri, Grèce
Tél. : +30 / 210 / 6 77 26 40
Fax : +30 / 210 / 6 77 26 70
info@xlcom.gr
gkoutsoubelis@xlcom.gr

Grande Bretagne et Irlande
Stefanie Stroh-Begg
International Graphic Press Ltd.
Talbert House
52a Borough High Street
London SE1 1XN, Grande Bretagne
Tél. : +44 / 20 / 74 03 45 89
Fax : +44 / 20 / 74 03 45 90
stefanie@igpmedia.com

Hong Kong, Chine + Taiwan
Jane Singer
Inside Fashion
734-738 Kings Road
Unit 206 Stanhope House
Quarry Bay, Hong Kong
Tél. : +852 / 28 99 25 11
Fax : +852 / 28 10 09 86
jane@inside-fashion.net

Inde
Mr. J.S. Malhotra
MRI Global Media Network
Annex 1/16, West Patel Nagar
New Delhi - 110008, Inde
Tél. : +91 / 11 / 25 88 03 12
Fax : +91 / 11 / 25 88 20 91
mri@nda.vsnl.net.in
mri_gmn@yahoo.co.in

Italie
Stefania Navaretti
Edizioni Ecomarket SpA
Piazza Pio XI, 1
20123 Milano, Italie
Tél. : +39 / 02 / 8 06 20-212
Fax : +39 / 02 / 8 06 20-333
s.navaretti@fashionmagazine.it

Pakistan
Imran Ahmad
P.A.C.E. (PVT) LTD
C 86, Block 2, Clifton
Karachi-75 600, Pakistan
Tél. : +92 / 21 / 1 11-11-72 23
Fax : +92 / 21 / 5 87 41 62
imran@pace.com.pk

Pologne
Dorota Mazurek
UNIT Verlag
ul. Kierbedzia 4
00-728 Warschau, Pologne
Tél. : +48 / 22 / 32 01 504
Mobile : +48 / 501 / 214 618
Fax : +48 / 22 / 32 01 506
dmazurek@unit.com.pl

Hongrie
dr Anna-Maria Csaba
DivatMédia GmbH
Ördögorom lejtö 7/b
1112 Budapest, Hongrie
Tél. / Fax : +36 / 1 / 246 - 07 86
info@divatmarketing.com

Pour toute autre demande, 
veuillez vous adresser à
Kristin Ludwig
Tél. : +49 / 69 / 75 95-17 17
Fax : +49 / 69 / 75 95-55 17 17
ludwig@TextilWirtschaft.de
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